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Séance des 30, 31 janvier et 1
er

 février 2017 

 

 

2017 DDCT 11 Fixation de la redevance annuelle de loyer pour cinq associations intervenant pour 

l’égalité femmes-hommes et signature de baux. 

 

 

Mme Hélène BIDARD, rapporteure. 

-------- 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment le Livre V, article L. 3411-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération , en date du 17 janvier 2017, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose la 

fixation des loyers annuels dus pour la prise à bail des locaux situés 9, villa d’Este, 75013 Paris au 1
er

 

étage du bâtiment 3, par les associations suivantes : association contre les violences faites aux femmes au 

travail (AVFT), association des élu/es contre les violences faites aux femmes (ECVF), association de 

solidarité avec les femmes algériennes démocrates (ASFAD), Collectif féministe contre le viol (CFCV) et 

Mouvement français pour le planning familial (MFPF) ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Hélène BIDARD, au nom de la 4
ème

 commission,  

 

Délibère : 

 

Article 1 : le montant du loyer annuel hors charges dû par chacune des associations suivantes pour la 

location des locaux qu’elles occupent 9, Villa d’Este 75013 Paris est ainsi fixé : 

 

-Association contre les violences faites aux femmes au travail (AVFT) : 932 euros ; 

  

-Association des élu/es contre les violences faites aux femmes (ECVF) : 932 euros ; 

 

-Association de solidarité avec les femmes algériennes démocrates (ASFAD) : 2 733 euros ; 

 

-Collectif féministe contre le viol (CFCV) : 11 177 euros ; 

 

-Mouvement français pour le planning familial (MFPF) : 6 086 euros. 

 

 



 

Article 2 : La Maire de Paris est autorisée à signer les baux avec les associations mentionnées à l’article 1. 

 

Article 3 : La recette correspondant à ces loyers sera constatée au budget de fonctionnement de la Ville de 

Paris de l’exercice 2017 et suivants en classe 7, compte 752 

 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


